
 

CONFERENCE PARLEMENTAIRE SUR L'OMC 
Genève, 17-18 février 2003 

 

Organisée conjointement par l'Union interparlementaire et le Parlement européen 
 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Débat sur les questions de fond : 

La Conférence parlementaire sur l'OMC se tient au moment où les gouvernements doivent 
mettre en oeuvre le Programme de développement de Doha adopté en novembre 2001 et se 
préparent à la tenue de la cinquième Conférence ministérielle, qui aura lieu en septembre 
2003 à Cancun.  A Doha, les ministres ont réaffirmé les fondements et les objectifs du 
système commercial multilatéral et ont reconnu que tous les  peuples devaient bénéficier des 
perspectives et des avancées que le système engendre.  En lançant le Programme de 
développement de Doha, ils ont décidé de placer les besoins et les intérêts des pays en 
développement au cœur du programme de travail.  Ils ont aussi reconnu le besoin d'un accès 
amélioré aux marchés, de règles équilibrées et de programmes d'assistance technique et de 
renforcement des capacités qui soient bien ciblés et financés sur le long terme. 

 
a) Accès aux marchés 

Ce point porte sur le problème clé de l'accès aux marchés.  Il existe encore beaucoup 
d'obstacles au commerce international des biens et des services.  Dans certains secteurs, des 
barrières tarifaires et non tarifaires limitent toujours l'accès aux marchés tant pour les pays 
développés que pour les pays en développement.  Les participants à la Conférence sont 
invités à étudier comment assurer le meilleur accès aux marchés à travers le processus de 
Doha, en examinant notamment le rôle que peuvent jouer les parlements pour dynamiser le 
processus. 

 
b) Le volet développement du système commercial multilatéral 

L'accès aux marchés est l'un des éléments clés des négociations en cours.  Mais il faut faire 
plus encore pour donner une dimension authentiquement "développementale" au 
Programme de développement de Doha.  Au titre de ce point, les participants sont invités à 
discuter d'autres aspects du programme de travail de Doha, comme les progrès accomplis 
dans la mise en œuvre des accords, le traitement spécial et différentiel et l'assistance ciblée 
aux pays les moins avancés. 

 
Panel : La nécessité d'une politique cohérente d'assistance technique et de 
renforcement des capacités 

Les programmes d'assistance technique et de renforcement des capacités sont 
essentiels pour exécuter le Programme de développement de Doha.  Pendant le panel 
sur ce thème, avec des représentants de l'OMC, de la Commission européenne, de la 
Banque mondiale, du FMI, de la CNUCED, du PNUD, de l'ONUDI et du CCI, les 
participants seront tenus informés des activités d'assistance technique de l'OMC visant 
à renforcer la capacité des pays à mener des négociations commerciales.  Toutefois, 
dans ce domaine, les besoins en formation des pays en développement vont bien au-
delà de la seule aptitude à mener des négociations commerciales et les participants au 
panel étudieront comment les diverses organisations internationales peuvent fournir 



Ordre du jour provisoire annoté  2. 

une assistance plus large et mieux coordonnée en la matière.  Les panélistes débattront 
de la manière d'arrêter une seule et unique stratégie en réponse aux divers programmes 
adoptés : Doha (Négociations commerciales), Monterrey (Financement du 
développement) et Johannesburg (développement durable), et d'optimiser la 
contribution de ces trois processus aux objectifs fixés par les chefs d'Etat dans la 
Déclaration du Millénaire. 

 
c) Options pour une dimension parlementaire de l'OMC 

Le débat sur une dimension parlementaire de l'OMC, amorcé par les parlementaires ayant 
assisté à la Conférence ministérielle de l'OMC à Seattle et confirmé à Doha, a 
considérablement progressé depuis lors.  Les discussions auront pour objet de mettre au 
point une approche commune et de jeter les bases d'un dialogue de législateurs pour l'OMC. 

 
3. Adoption de la Déclaration finale 

A la fin de la Conférence, les participants seront invités à adopter une déclaration finale, dont 
l'avant-projet aura été établi par le Comité de pilotage post-Doha. 


